
Par la loi du 5 mars 2007 portant réforme de la protection de juridique des majeurs, le législateur a souhaité
garantir à tout citoyen le droit d’être protégé pour le cas où il ne pourrait plus s’occuper seul de ses intérêts.

Cette loi renforce la protection de la personne du majeur protégé et de ses biens.

Article 7
Droit à l’autonomie

Conformément à l’article 458 du code civil, « sous réserve des dispositions particulières prévues par la loi, l’accomplissement par la
personne des actes dont la nature implique un consentement strictement personnel ne peut jamais donner lieu à assistance ou

représentation ». Conformément à l’article 549 du code civil, « dans les autres cas, la personne protégée prend seule les décisions
relatives à sa personne dans la mesure où son état le permet ». Conformément à l’article 459-2 du code civil, la personne a la possibilité

de choisir son lieu de résidence, sauf décision contraire du conseil de famille ou du juge.



ANNEXE
Article 458 du code civil (L.n°2007-308 du 5 mars 2007 entrée en vigueur le 1er janvier 2009)

Sous réserve des dispositions particulières prévues par la loi, l’accomplissement des actes dont la nature implique un consentement
strictement personnel ne peut jamais donner lieu à l’assistance ou représentation de la personne protégée. Sont réputés

strictement personnels la déclaration de naissance d’un enfant, sa reconnaissance, les actes de l’autorité parentale relatifs à la
personne d’un enfant, la déclaration du choix ou du changement du nom d’un enfant et le consentement donné à sa propre

adoption ou à celle de son enfant.

Article 10
Droit à une intervention personnalisée

Dans le cadre de la mise œuvre de la mesure de protection, la personne
bénéficie d’une intervention individualisée de qualité favorisant son autonomie

et son insertion. La situation de la personne fait l’objet d’une évaluation
régulière afin d’adapter le plus possible l’intervention à ses besoins.

Les conséquences affectives et sociales qui peuvent résulter de la mise en
œuvre de la mesure de protection sont prises en considération.


